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Protection et indemnisation des policiers municipaux
Question écrite n° 4733

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la protection et de
l'indemnisation des policiers municipaux. En effet, Mme la députée constate que les policiers municipaux
effectuent quotidiennement un travail exceptionnel pour assurer le bon ordre, la tranquillité et la salubrité de la
cité. Dans le cadre de leurs fonctions, les policiers municipaux sont quotidiennement exposés à des faits de
violences verbales ou physiques. Les outrages sont réguliers et les blessures volontaires le deviennent
également. Fort heureusement, ces agents portent systématiquement plainte afin de faire sanctionner les
auteurs de ces délits et surtout afin que de tels comportements ne soient jamais banalisés. Lorsqu'un préjudice
corporel ou moral est avéré, ces héros du quotidien se portent légitiment parties civiles pour en obtenir
l'indemnisation. Régulièrement, les auteurs de ces faits sont condamnés au titre de l'action pénale ainsi qu'au
titre de l'action civile. Il est constaté que la plupart du temps, ces délinquants sont notoirement insolvables, si
bien que les fonctionnaires de police municipale éprouvent les plus grandes difficultés pour obtenir la réparation
intégrale de leurs préjudices. Mme la députée précise qu'en pareilles circonstances, il convient de faire
application des dispositions de l'article L. 134-5 du code général de la fonction publique, qui précise que la
collectivité employeur est tenue de protéger ses agents et de réparer les préjudices qui résultent des infractions
constituant des atteintes volontaires à l'intégrité de sa personne, des violences, des agissements constitutifs de
harcèlement, des menaces, des injures, des diffamations ou des outrages dont ils pourraient être victimes sans
qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Or, Mme la députée a été saisie par plusieurs fonctionnaires de
la police municipale niçoise qui lui ont démontré que la collectivité refuse désormais d'assumer la réparation de
leurs préjudices. Pour Mme la députée, ce manque de considération pour ces hommes et ces femmes qui
constituent la 3e force de sécurité intérieure est intolérable. En conséquence, elle lui demande quelles actions il
entend mener pour contraindre les communes employeuses à respecter leurs obligations envers leurs policiers
municipaux.
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